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Très Saint Père, 
 
Le grand honneur m’échoit aujourd’hui de remettre à Votre Sainteté les Lettres de 
créance qui m’accréditent auprès d’Elle en qualité d’Ambassadeur Extraordinaire et 
Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges. 
 
Leurs Majestés le Roi et la Reine que j’ai eu l’honneur de servir les cinq années 
écoulées en tant que proche collaborateur, m’ont chargé d’être leur interprète auprès 
de Votre Sainteté pour L’assurer de Leurs sentiments de haute estime et de Leur 
profond attachement. 
 
Votre Sainteté, je m’acquitterai avec ardeur de la noble mission qui m’a été confiée 
et entends contribuer de mon mieux au maintien et à l’approfondissement des liens 
qui unissent déjà le Saint-Siège et la Belgique. Ces relations sont anciennes et 
riches. Sa Sainteté le Pape Jean Paul II effectua deux visites mémorables en 
Belgique, l’une en 1985, l’autre en 1994 lors de laquelle eut lieu, en sa terre natale, 
la béatification du Père Damien. Leurs Majestés le Roi et la Reine, accompagnés 
d’une importante délégation d’officiels belges, ont tenu à assister aux funérailles du 
Pape Jean Paul II, exprimant ainsi l’émotion que son décès avait provoqué au sein de 
la population belge, et la grande estime que celle-ci avait pour sa personnalité et son 
œuvre extraordinaires. Le Prince Philippe, d’autre part, accompagné de Membres du 
gouvernement belge, a assisté à la cérémonie solennelle d’inauguration du Pontificat. 
 
La grande tradition catholique de la Belgique a fortement façonné sa population et 
est source d’inspiration de vie et de spiritualité pour nombre de mes compatriotes; 
de nouvelles initiatives comme l’organisation du Congrès d’évangélisation « Bruxelles 
Toussaint 2006 » visant à l’humanisation et à l’évangélisation des grandes villes, et 
qui fait suite à d’initiatives semblables entreprises dans d’autres capitales 
européennes, témoignent de sa vivacité ainsi que l’inspiration catholique dont se 
réclament de nombreuses institutions d’enseignement, de santé, de mouvements de 
jeunesse et d’autres acteurs de la Société Civile. Mon pays a aussi une longue et 
importante tradition missionnaire qui vit les missionnaires belges actifs sur tous les 
continents et notamment en Afrique Centrale. J’ai personnellement servi de 
nombreuses années dans cette région du monde et puis témoigner de leur 
dynamisme, investissement personnel et immense dévouement au service des 
populations. 
 
La Belgique est aussi devenue, en relativement peu de temps, une société 
multiculturelle et multiconfessionnelle et est, à cet égard, un peu le microcosme de 
l’Europe dont elle est par ailleurs le Centre et dont elle abrite les principales 
Institutions. De récentes initiatives dans mon pays comme la « Plateforme de 
concertation interreligieuse » tentent de mettre en pratique le dialogue entre les 
religions reconnues. Cette société multiculturelle et multiconfessionnelle contient la 
promesse d’une diversité enrichissante et bénéfique pour tous mais implique aussi de 
nombreux problèmes inédits qui sont inhérents à cette nouvelle situation. 
L’édification d’une société où toutes les confessions, philosophies et cultures 



respectent de manière constructive les spécificités de chacun, tout en collaborant au 
bien-être commun, est un des grands défis de notre temps au même titre que, dans 
le domaine international, la construction patiente d’une « Alliance des Civilisations », 
forte de ses apports respectifs et visant au bien commun. La Belgique, de même que 
de nombreux autres pays, est confrontée à ces nouveaux défis que Votre Sainteté a 
si bien analysés lors de sa récente visite en Allemagne. 
 
Très Saint Père, l’action du Saint-Siège et de Votre Sainteté en faveur de la Paix, la 
Justice et la défense inlassable et universelle de l’Homme et de sa dignité est d’une 
grande autorité morale et ajoute une dimension unique aux relations internationales. 
Nombreuses sont les convergences entre les principes et les valeurs de la politique 
extérieure belge tant dans le domaine de la paix et le développement que du respect 
des droits de l’Homme et ceux que défend et promeut le Saint-Siège.  
 
Mon pays est très en faveur de l’approche multilatérale des problèmes complexes qui 
secouent le monde actuel ; il est en effet clair que les actions unilatérales ne 
constituent pas, en relations internationales, une réponse adéquate pour résoudre 
les questions et les conflits auxquels notre monde actuel est confronté. A cet égard, 
l’attachement de mon pays au projet européen est bien connu ; la Belgique demeure 
en effet un ardent défenseur de l’approfondissement de l’Union européenne qui 
constitue un projet qui va bien au-delà du simple perfectionnement du marché 
interne. Toujours dans le domaine multilatéral, la Belgique assure en 2006 la 
présidence de l’OSCE à laquelle Sa Majesté le Roi a encore récemment rendu visite 
afin d’en souligner les valeurs et les principes qui nous tiennent à cœur tels que 
démocratisation, les droits de l’homme et des minorités et la prévention des conflits. 
En 2007 et 2008 la Belgique siègera comme membre non permanent au Conseil de 
Sécurité. Consciente de ses responsabilités et soucieuse de joindre l’action à la 
parole, mon pays participe au renforcement de la Finul au Liban, demandé par le 
Conseil de Sécurité, et, dans le cadre de ses engagements multilatéraux, est 
également présent en Afghanistan et au Kosovo.  
 
La Belgique entend également continuer à œuvrer contre l’exploitation sexuelle des 
enfants, problématique à laquelle tant le gouvernement belge que l’opinion publique 
sont très sensibles et qui bénéficie d’une attention particulière de la Famille Royale. 
Dans ce cadre elle poursuivra ses efforts en faveur des Droits de l’Enfant, 
notamment pour les cas tragiques des enfants victimes de situations de guerre.  
 
Bien que d’importantes parties du monde prennent le chemin du développement 
économique, de nombreux pays, surtout sur le continent africain, restent confrontés 
à la pauvreté, la maladie, voire la faim et le sous- développement économique. Nous 
continuerons l’effort entamé depuis maintenant plusieurs années pour atteindre le 
volume de O,7%, du PIB consacré à la coopération au développement, objectif qui 
devrait être atteint en 2010. Nous sommes très conscients que développement, 
sécurité et droits de l’homme dans tous leurs aspects sont intimement liés et 
méritent une attention égale: sans sécurité le vrai développement économique, qui 
se situe dans la longue durée, est difficile voire impossible ; l’absence de respect 
pour les droits fondamentaux des hommes, d’autre part, est source de conflits et 
compromet la sécurité, condition nécessaire au développement. C’est notamment 
sous cet angle que la Belgique voit le lien entre migrations et développement, 
problématique d’une actualité pressante à laquelle elle attache une importance 
particulière.  
 



Enfin, la Belgique s’implique activement en Afrique Centrale avec laquelle elle est 
historiquement si liée, afin d’aider à la consolidation des processus de paix en cours. 
La tenue dans l’ordre et le calme du premier tour des élections présidentielles et 
législatives en République Démocratique du Congo grâce aux efforts conjugués des 
autorités congolaises, de la société civile congolaise et de la Communauté 
Internationale est un signe prometteur à cet égard et un important pas en avant. 
 
Très Saint Père, je suis conscient du privilège qui m’est donné de pouvoir être 
observateur de l’action du Saint-Siège qui met au premier plan les plus hautes 
valeurs de l’homme ; ceci me motive profondément et j’apporterai ma contribution 
au dialogue pour la paix et au progrès pour l’homme en représentant mon pays dans 
toute sa diversité institutionnelle et philosophique. 
 
 
 
 
       Rome, le 26 octobre 2006 


